
MODIFICATION DU Calendrier liturgique  

Mois d’août 2023, année A. 
 

 

Horaires : Dimanche : 10h30 ; sauf précisions. 

 
 

AOÛT 

Dimanche 6. 
Transfiguration du 

Seigneur. 

 
Saint Médard de Buissy, 

 

 

Dimanche 13 
19e dimanche du 

temps ordinaire. 
Saint Nicolas d’Epinoy.  

Mardi 15. 

Solennité de 

l’Assomption de la 

Vierge Marie, 

patronne principale 

de la France. 

Saint Martin de Bourlon, 

 suivie du chapelet à la chapelle, 

route de Sains-les-Marquion ; 

 

 

Dimanche 20 
20e dimanche du 

temps ordinaire. 

 

Saint Aignan de Marquion, 

 

 

Dimanche 27 
21e dimanche du 

temps ordinaire. 

 

Saint Martin d’Inchy-en-Artois. 

 

 

 

Nota : * Les intentions du 13 août à Inchy seront reportées le 15 août à Bourlon 

*Les intentions du 20 août à Villers seront reportées le 27 août à Inchy    

(sauf  les intentions demandées dans un lieu précis) 
Secrétariat :  
 

Ouvert tous les vendredis de 9h30 à 11h30,  
 

Sauf les 4, 11, et 18 août. 
 
Pour recevoir un extrait d’acte de baptême, merci d’envoyer au secrétariat la demande par écrit  
(nom, prénoms du baptisé, date de naissance, date et lieu de baptême, numéro de téléphone), 
accompagnée d’une enveloppe timbrée à l’adresse du baptisé. 
 
 

Paroisses Christ-Roi et Christ-Sauveur ;  

2 rue Gondelin – 62860 Marquion. 

p.christroisauveur@laposte.net  -  03-61-47-54-39. 
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